
L'inaptitude est-elle soumise à une procédure spécifique devant
l'Inspection médicale ?

Réponse courte

L'inaptitude au travail est soumise à une procédure spécifique strictement encadrée au Luxembourg. Elle doit être

constatée exclusivement par un médecin du travail agréé, conformément aux articles L.326-1 à L.326-6 du Code du

travail. Cette procédure garantit à la fois la sécurité du salarié et le respect de ses droits fondamentaux.

La procédure comprend plusieurs étapes obligatoires : la saisine du médecin du travail (à l'initiative de l'employeur

ou du salarié), un examen médical approfondi qui peut inclure une étude du poste de travail, et l'émission d'un avis

écrit et motivé précisant si l'inaptitude est totale ou partielle, temporaire ou définitive. Le médecin du travail indique

également les possibilités de reclassement interne.

L'avis d'inaptitude est transmis simultanément à l'employeur, au salarié et à l' Inspection du travail et des mines (

ITM). Cette notification déclenche des obligations spécifiques pour l'employeur, notamment la recherche d'un poste

de reclassement adapté aux capacités résiduelles du salarié.

En cas de contestation de l'avis médical, le salarié ou l'employeur dispose d'un délai de 40 jours pour saisir le

médecin-chef de division de la santé au travail qui procède à un réexamen. Cette voie de recours, prévue à l'article

L.327-1, peut ensuite être suivie d'un recours devant le Conseil arbitral des assurances sociales.

Définition

L'inaptitude au travail correspond à la situation dans laquelle un salarié est reconnu, de façon temporaire ou

définitive, incapable d'exercer tout ou partie de ses fonctions pour des raisons médicales. Au Luxembourg, cette

inaptitude peut être totale (impossibilité d'occuper le poste) ou partielle (possibilité d'exercer certaines tâches

avec aménagements), et doit être constatée exclusivement par un médecin du travail agréé selon l'article L.326-9

du Code du travail.

L'inaptitude se distingue clairement de l'incapacité de travail temporaire, qui relève de la sécurité sociale et est

constatée par le Contrôle médical de la sécurité sociale (CMSS). L'inaptitude s'inscrit dans le cadre de la

protection de la santé des travailleurs et de l'obligation générale de sécurité incombant à l'employeur

conformément à l'article L.312-1 du Code du travail.

L'inaptitude vise un double objectif : garantir la sécurité et la santé du salarié concerné ainsi que celle de ses

collègues, tout en permettant, lorsque c'est possible, le maintien dans l'emploi par un reclassement adapté. Elle

implique une évaluation médicale spécifique fondée sur l'examen du salarié et l'analyse des conditions de travail

réelles du poste occupé.
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Questions fréquentes

Comment se déroule la procédure d'évaluation de l'inaptitude ?

La procédure comprend un examen médical approfondi incluant une étude du poste de travail, et sauf danger immédiat, un réexamen du
salarié après deux semaines. Le médecin du travail émet ensuite un avis écrit et motivé précisant le type d'inaptitude et les possibilités de
reclassement, transmis simultanément à l'employeur, au salarié et à l'ITM.

Peut-on contester un avis d'inaptitude et dans quels délais ?

Oui, l'avis d'inaptitude peut être contesté par le salarié ou l'employeur dans un délai de 40 jours à compter de la notification. La demande
de réexamen doit être introduite auprès du médecin-chef de division de la santé au travail, avec possibilité de recours ultérieur devant le
Conseil arbitral des assurances sociales.

Qu'est-ce que l'inaptitude au travail et qui peut la constater au Luxembourg ?

L'inaptitude au travail correspond à la situation dans laquelle un salarié est reconnu incapable d'exercer tout ou partie de ses fonctions
pour des raisons médicales. Au Luxembourg, elle ne peut être constatée que par un médecin du travail agréé, conformément aux articles
L.326-1 à L.326-6 du Code du travail. L'inaptitude peut être totale ou partielle, temporaire ou définitive.

Qui peut demander un examen d'inaptitude auprès du médecin du travail ?

L'examen d'inaptitude peut être demandé soit par l'employeur (obligatoire après une absence de plus de 6 semaines selon l'article L.326-
6), soit directement par le salarié lui-même. Cette double possibilité garantit un accès autonome à la procédure pour le salarié tout en
respectant les obligations de l'employeur.

Conditions d’exercice

La procédure d'évaluation de l'inaptitude est strictement encadrée par les articles L.326-1 à L.326-6 et L.326-9 du

Code du travail. L'obligation de solliciter l'avis du médecin du travail incombe à l'employeur lorsqu'il existe des

doutes sérieux sur l'aptitude d'un salarié à occuper son poste, notamment après un accident, une maladie ou une

absence prolongée de plus de six semaines (article L.326-6).

Le salarié peut également demander directement un examen d'aptitude auprès du médecin du travail, garantissant

ainsi un accès autonome à cette procédure. L'avis du médecin du travail est obligatoire avant toute mesure de

reclassement ou de licenciement pour inaptitude, sous peine de nullité de la décision de l'employeur.

L'employeur doit respecter le principe d'égalité de traitement tout au long de la procédure et garantir la stricte

confidentialité des informations médicales, conformément aux obligations en matière de protection des données à

caractère personnel prévues à l'article L.261-1. Le secret médical doit être rigoureusement observé, seul l'avis

d'aptitude ou d'inaptitude étant communiqué à l'employeur, sans indication de diagnostic.

La procédure garantit un équilibre entre la protection du salarié et les prérogatives de gestion de l'employeur, dans le

respect des principes du droit du travail luxembourgeois et des droits fondamentaux de la personne.

Modalités pratiques

La procédure débute par la saisine du médecin du travail, qui peut intervenir à l'initiative de l'employeur (obligation

après absence de plus de 6 semaines) ou du salarié lui-même. Le médecin du travail procède à un examen médical

approfondi qui, selon l'article L.326-9, doit inclure une étude du poste de travail et des conditions d'exercice, pouvant

comporter une visite du poste en présence du salarié et de l'employeur.
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Sauf danger immédiat pour la santé ou la sécurité, le médecin du travail ne peut constater l'inaptitude qu'après cette

étude complète et, le cas échéant, un réexamen du salarié après deux semaines. Cette double évaluation garantit

une analyse approfondie de la situation avant toute décision définitive d'inaptitude.

Si le médecin du travail conclut à l'inaptitude, il émet un avis écrit et motivé précisant si l'inaptitude est totale ou

partielle, temporaire ou définitive, et indiquant les possibilités éventuelles de reclassement interne avec les

adaptations nécessaires du poste. Cet avis est transmis simultanément à l'employeur, au salarié et à l'Inspection du

travail et des mines (ITM) par lettre recommandée.

Étape de la procédure Délai/Action Base légale

Saisine du médecin du travail Obligatoire après absence > 6 semaines Art. L.326-6

Examen médical approfondi Étude du poste + examen du salarié Art. L.326-9 (2)

Réexamen éventuel Après 2 semaines (sauf danger immédiat) Art. L.326-9 (2)

Notification de l'avis Dans les 3 jours par lettre recommandée Art. L.326-8 / L.326-9 (1)

Délai de recours 40 jours à compter de la notification Art. L.327-1

Réexamen par médecin-chef Décision avec possibilité de recours CSAS Art. L.327-1

En cas de contestation de l'avis, une demande en réexamen peut être introduite auprès du médecin-chef de division

de la santé au travail dans un délai de 40 jours. Toutes les étapes doivent être documentées pour assurer la

traçabilité et la conformité légale de la procédure.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé à l'employeur de documenter minutieusement l'ensemble des démarches entreprises,

y compris les échanges avec le médecin du travail, les certificats médicaux reçus, et toutes les propositions de

reclassement formulées. Cette documentation constitue une protection juridique essentielle en cas de contentieux.

Avant toute décision de licenciement pour inaptitude, une recherche sérieuse, effective et documentée de

reclassement doit être menée, conformément à l'obligation de sécurité et de loyauté de l'employeur prévue à l'article

L.312-1. Cette recherche doit être réelle et ne pas se limiter à des démarches formelles : l'employeur doit proposer

des postes concrets adaptés aux capacités résiduelles du salarié.

L'absence de procédure médicale régulière ou le non-respect de l'avis du médecin du travail expose l'employeur à

un risque de nullité du licenciement et à des sanctions civiles importantes. La jurisprudence luxembourgeoise

sanctionne systématiquement les employeurs qui n'ont pas respecté les étapes obligatoires de la procédure ou qui

ont maintenu un salarié sur un poste pour lequel il a été déclaré inapte.

Il est conseillé d'informer clairement le salarié de ses droits, notamment la possibilité de recours contre l'avis

d'inaptitude, et de veiller à la stricte confidentialité des données médicales conformément au RGPD et à l'article

L.261-1. L'employeur doit également respecter le principe d'égalité de traitement dans la gestion des situations

d'inaptitude.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.312-1 Obligation générale de sécurité de l'employeur

Article L.312-2 Principes généraux de prévention des risques

Articles L.326-1 à L.326-6 Examens médicaux et surveillance de la santé au travail

Article L.326-8 Communication des conclusions d'examen (fiche médicale)

Article L.326-9
Procédure d'inaptitude, étude du poste, réexamen, obligations de

reclassement

Article L.327-1 Voie de recours contre constat d'inaptitude (délai de 40 jours)

Article L.241-1 Égalité de traitement entre hommes et femmes

Article L.261-1
Protection des données à caractère personnel dans le cadre de la

surveillance

Règlement grand-ducal du 9 juin

2006
Surveillance de la santé des travailleurs

Jurisprudence luxembourgeoise
Motivation de l'avis médical, recherche de reclassement, notification des

décisions

Seul l'avis du médecin du travail, rendu dans le respect de la procédure prévue par le Code du travail, a une valeur légale pour

constater l'inaptitude. Un certificat médical délivré par un autre médecin (médecin traitant, spécialiste) ne peut fonder une décision de

reclassement ou de licenciement pour inaptitude.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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